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t Après plus de trente années

d’engagement syndical, Robert
Bougie a décidé de tourner la
page et de prendre sa retraite.
« J’ai vécu des années très in-
tenses, fébriles en émotions,
j’ai côtoyé des femmes et des
hommes de qualité dont je
garderai toujours le souvenir,
mais le temps était venu pour
moi de passer le flambeau, de
faire place à la relève »,
explique-t-il.

Originaire de Valleyfield, Robert
Bougie a fait ses premiers pas
professionnels, comme beaucoup
de jeunes de la région à l’époque,
à la Dominion Textile, où il travail-
lera à l’usine de finition (teinture).
L’entreprise y comptait trois usines,
regroupant quelque 1 200 travail-
leurs, membres du Syndicat des
travailleurs des usines Dominion
Textile de Valleyfield, affilié aux
Ouvriers unis du textile d'Amérique
(OUTA).

Robert Bougie ne tarde pas à s’im-
pliquer dans son milieu de travail,
dès la fin des années 1960, il
devient gérant de la Caisse
d’économie des travailleurs de
Dominion Textile, poste qu’il occu-
pera pendant quelques années.

En 1975, la Centrale des syndicats
démocratiques (CSD) lance une
campagne d’adhésion syndicale
afin de convaincre les salariés des
trois usines de joindre ses rangs.
« Beaucoup de travailleuses et de
travailleurs étaient mécontents de
leur affiliation à l’OUTA, ils ne s’y
sentaient pas chez eux, ils vou-
laient du changement. Un groupe,
dont je faisais partie, a rencontré
des représentants de la CSD, ce
qu’ils avaient à nous offrir nous a

plu, ça répondait davantage à nos
besoins, à nos attentes », déclare-
t-il.

Convaincu que la CSD représente le
bon choix, il prend part activement
à la campagne, en deux jours, il
réussit, à lui seul, à faire signer
quelque 180 cartes d’adhésion.
Mais la partie est loin d’être ter-
minée, la tentative de changer
d’allégeance rencontre de l’opposi-
tion, si bien que, contestation après
contestation, ce n’est que deux ans
plus tard, en 1977, que le Syndicat
démocratique du textile de Valley-
field est accrédité et s’affilie peu
après à la CSD.

Puis, Robert Bougie devient agent
d’affaires pour les trois usines de
Dominion Textile à Valleyfield, il le
restera jusqu’en 1990. Pendant
cette période, de 1977 à 1988, il
occupera tour à tour les postes
de secrétaire, de vice-président
et de président de la Fédération
canadienne des travailleurs du
textile inc.

En 1988, il est appelé à rempla-
cer à la Fédération un conseiller
en congé de maladie, Jean-Guy
Gadbois, tout en continuant à rem-
plir la fonction d’agent d’affaires au
sein de son syndicat, et ce jusqu’en
1990, alors qu’il décroche un poste
permanent à la Fédération. Dans
les années qui suivront, il pour-
suivra son cheminement tout en
sachant s’adapter aux différentes
structures qui seront mises en
place1.

Sa feuille de route ne s’arrête pas
là, il sera, pendant 15 ans, né-
gociateur adjoint pour le front
commun de neuf usines de Domi-
nion Textile lors du renouvellement
des conventions collectives de

travail. Il est aussi très présent
dans l’industrie ayant siégé, entre
autres, pendant dix ans, comme
coprésident syndical au Comité
sectoriel de main-d’œuvre de
l’industrie du textile du Québec, en
plus de siéger au Conseil des
ressources humaines de l’indus-
trie du textile (CRHIT).

« Je garde énormément de sou-
venirs de toutes ces années, mais
parmi ceux qui m’ont le plus
marqué, c’est celui de la grève des
trois usines de Valleyfield en 1985.
Après quatre mois de grève, l’em-
ployeur nous avait lancé un ulti-
matum : on acceptait les offres
patronales, sinon il fermait la fila-
ture de Salaberry, qui employait
beaucoup de femmes souvent
monoparentales et qui avaient
plus d’une vingtaine d’années
d’ancienneté. Les débats ont été
déchirants, l’émotion était palpa-
ble, finalement les offres ont été
acceptées en assemblée générale
à un peu plus de 60 % et tout le
monde est rentré au travail non
sans amertume », raconte-t-il, en

ajoutant que cela n’avait pas em-
pêché la fermeture de la filature
quelque temps après.

Son profond désir d’engagement,
sa recherche de justice sociale ont
trouvé à la CSD une terre fertile.
Tout jeune, il rêvait de travailler
avec le monde, et c’est ce qu’il a
fait tout au long de son implication
syndicale. « Grâce à la CSD, j’ai eu
la chance de travailler dans un en-
vironnement démocratique, dans
un climat de confiance mutuelle, de
très près avec des femmes et des
hommes de qualité, de les accom-
pagner dans leur cheminement,
quand venait le temps de peser et
de prendre une décision. J’ai sur-
tout aimé négocier et j’espère que
j’ai pu faire avancer des choses,
amener un peu plus de justice
dans des milieux de travail, c’est ça
l’essentiel », conclut-il. •

1 En 1993, la Fédération canadienne des tra-
vailleurs du textile inc. et la Fédération nationale
des travailleurs de l’industrie du vêtement inc.
fusionnent et forment une nouvelle fédération :
la Fédération des syndicats du textile et du vête-
ment (CSD) inc. En 2006, la fédération se mue
en secteur.

Son profond désir d’engagement,
sa recherche de justice sociale ont trouvé
a la CSD une terre fertile.

ROBERT BOUGIE

Depuis l’Arctique, à partir de juin
1970, où il a fait tout son ap-
prentissage à Fort-Chimo pour le
gouvernement fédéral, en passant
par le chantier de l’autoroute
Ville-Marie en 1972, la Place de
l’aviation et le Stade olympique,
Marcel n’a jamais dédaigné le
travail, n’a jamais eu peur des défis.
Il a d’ailleurs eu sa propre compa-
gnie de construction pendant une
dizaine d’années, avant de retour-
ner sur les chantiers en tant que
charpentier-menuisier. Puis ce fût
son épisode « syndicaliste » avec la
CSN-Construction de 1987 à 1997
où, par son implication, ses pré-
sences assidues aux assemblées,
sa tête pleine de projets, il est
devenu secrétaire général du
syndicat.

Pour avoir été membre d’organi-
sations syndicales autres que la
CSD Construction, il affirme que
sa venue au syndicat a été comme
un vent de fraîcheur. « La CSD
Construction, c’est le seul syndicat
qui est contrôlé par les travailleurs,
pour les travailleurs. Ce sont eux
qui dirigent. Ça fait toute une diffé-
rence. D’autant plus que l’argent
des membres reste ici et elle
leur est retournée entièrement en
services. Une cotisation, ce n’est
jamais une dépense quand tu as
des services de qualité. De plus, à
la CSD Construction, la structure

horizontale fait qu’on s’occupe de
tout le monde, de façon juste et
équitable. »

À l’aube d’une campagne d’adhé-
sion syndicale, Marcel se réjouit de
constater qu’avec les années la
CSD Construction est de plus en
plus respectée partout, dans tous
les milieux. « Au début les mem-
bres du syndicat avaient une
certaine réticence à montrer leurs
couleurs, aujourd’hui on sent
chez eux une grande fierté de faire
partie de la CSD. Je souhaite de
tout mon cœur que de plus en plus
de travailleurs se joignent à la CSD
Construction parce que la diffé-
rence, c’est ici que ça se fait. Il
n’y a rien que la CSD qui fait évo-
luer l’industrie dans le bon sens
et ça c’est grâce à sa capacité d’in-
novation. »

Avec beaucoup de fierté, Marcel
relate que c’est la CSD qui a fait
que le projet de loi 135 a été
adopté. Les propositions de la CSD
ont fait qu’aujourd’hui, le pluralis-
me syndical se vit de façon plus
ouverte, transparente. Il dit avoir
beaucoup aimé être conseiller dans
l’industrie, même si c’est un tra-
vail de « fou », d’être témoin de
l’évolution positive de l’industrie, de
voir les jeunes prendre de plus en
plus de place.

« Il va falloir faire attention aux
jeunes. Il faut bien les entourer et
surtout s’assurer qu’ils vont rester
dans l’industrie parce que ce n’est
pas un monde facile. La formation
syndicale doit également être à
l’ordre du jour en ce qui les
concerne. Ce sont eux qui, demain,
dirigeront les syndicats et j’ai bon
espoir qu’ils vont être en mesure
de faire évoluer l’industrie dans le
bon sens. », conclut-il.

Tout en restant très actif, Marcel
a décidé de se rapprocher de sa
famille et de ses petits-enfants
dans la région de la Mauricie. Parmi
ses projets, travailler le bois en
toute quiétude, pour le plaisir tout
simplement. •

par JACQUES DÉSY
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Marcel langlois

La formation
syndicale doit
également Etre A
l’ordre du jour
en ce qui concerne
les jeunes.

Sorti de l’école des métiers en 1968, comme charpentier-menui-
sier, Marcel Langlois a décidé de laisser ses 40 années en tant que
travailleur de la construction et permanent syndical lui offrir une
retraite bien mérité.

par JACQUELINE DE BRUYCKER
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